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Au revoir Annabelle,

Ton départ laisse l’ensemble des conseillers municipaux sous le choc. 

Depuis tant d’années passées avec nous, 

en 2008 ton premier mandat de conseillère à Bonnaud,
Sans doute l’une des plus jeunes conseillères municipales,
en 2014 à Vercia, suite à ton déménagement
Et en 2020 à Val-Sonnette, 
14 années d’engagements au service de tous.

C’est cette image que nous garderons de toi, ce sourire qui ne quittait 
pas ton visage radieux.

Toutes nos pensées accompagnent ta famille et tes proches.

« Il y a quelque chose de plus fort que la mort,
c’est la présence des absents dans la mémoire des  vivants. » 

Jean d’ Ormesson

mail : mairie.val-sonnette@val-sonnette.fr
facebook : commune val-sonnette
Site internet : www.val-sonnette.fr

mairie : 03 84 25 06 40

Tant que la crise sanitaire persiste, seul le secrétariat sur Val-Sonnette 
à Vincelles, commune déléguée chef lieu, est ouvert

lundi
Mairie de Val-Sonnette
Mairie déléguée de Vincelles 14h à 18h

mardi Mairie de Val-Sonnette
Mairie déléguée de Vincelles 10h à 13h

mercredi Mairie de Val-Sonnette
Mairie déléguée de Vincelles

9h30 à 18h

jeudi Mairie de Val-Sonnette
Mairie déléguée de Vincelles

9h30 à 18h

Contacts :

Ouverture du secrétariat de mairieOuverture du secrétariat de mairie

Urbanisme : dématérialisation de l’ ADS (Autorisation du Droit des Sols)

Des obligations incombent aux collectivités territoriales, selon leurs caractéristiques, dans la mise 
en œuvre de l’obligation Saisine par voie électronique (SVE). 
La SVE permet aux usagers de saisir la commune de manière dématérialisée. Elle s’applique 
aux : demandes, déclarations, documents, informations.
Il est important de souligner qu’il s’agit d’un nouveau droit pour l’usager, mais pas d’une 
obligation. Les pétitionnaires qui le souhaitent, pourront toujours déposer leurs demandes 
d’autorisation d’urbanisme au format papier. 

Vous pouvez désormais, pour vos dépôts de DP, PC, utiliser l’adresse suivante :
urbanisme@val-sonnette.fr 



ÉDITORIAL

Mesdames, Messieurs, cher.e.s administré.e.s,

Une nouvelle année vient de s’écouler. C’est la période habituelle des vœux, ce moment 
privilégié de rencontre entre élus et habitants, celui où nous vous rendons compte des réalisations 
de l’année.  

Nous ne pourrons pas partager ce moment de convivialité cette année mais sachez qu’une 
seule chose nous anime : faire avancer les projets qui feront que l’on vive bien à Val-Sonnette. 

C’est une grande satisfaction de vous présenter au travers de ce bulletin municipal notre 
action 2021, car malgré les difficultés rencontrées du fait de la situation sanitaire, nous avons pu 
mener à terme des projets importants pour nous, pour nos enfants, pour l’avenir.

Dans un paysage régional de démographie en légère baisse, force est de constater que 
notre commune attire de jeunes couples. Notre population augmente pour atteindre 962 habitants 
et nous avons enregistré douze naissances en 2021 ! un record, si l’on compare avec les trois 
années précédentes qui comptaient cinq, six naissances par an.  

Dans ce contexte, nous nous réjouissons de l’ouverture, en décembre 2021, de la maison 
d’assistantes maternelles. Ce projet engagé depuis plusieurs années a demandé de la 
persévérance, mais le résultat est là, encourageant.

Préparer l’avenir, c’est aussi penser à un habitat adapté pour nos aînés. Avant d’aller plus 
en avant dans ce projet qui demandera des investissements importants, nous avons souhaité 
consulter nos administrés pour en voir la pertinence. Le résultat détaillé dans ce journal, du 
sondage réalisé par la commission sociale, nous conforte à poursuivre dans cette voie.

Préparer l’avenir, c’est préserver notre environnement. Ainsi, nous continuons à réaliser des 
travaux de rénovation énergétique de nos bâtiments communaux et à développer les énergies 
renouvelables chaque fois que cela est possible. Après la mairie annexe de Grusse, en 2021 c’est 
le logement de Bonnaud qui a été rénové, isolé et couvert d’une toiture photovoltaïque. 

Les projets à venir sont nombreux et devront être confirmés quant à leur réalisation lors du 
vote du budget 2022 : rénovation thermique de la mairie annexe de Vercia et de la salle des fêtes 
avec la création d’une chaufferie bois pour alimenter les deux bâtiments ; aménagement de la 
place de la commune déléguée de Vincelles ; aménagements sur Bonnaud afin de sécuriser les 
déplacements.

Malgré le contexte sanitaire difficile, le lien social est préservé grâce aux activités de nos 
associations ; elles prennent toute leur place dans ce bulletin. Un grand merci à tous les 
bénévoles qui œuvrent tout au long de l’année ; n’hésitez pas à les rejoindre, les nouvelles forces 
vives sont très appréciées.

Je vous souhaite, ainsi que l’ensemble du conseil municipal, une belle année 2022.

Brigitte MONNET
      Maire de VAL-SONNETTE
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 Vous n’arrivez pas à télécharger l’application sur votre téléphone portable ?

Passez en mairie les jeudis  et vendredis matins, 

notre secrétaire en charge de la communication, Bénédicte, vous aidera à l’installer.

Les fontaines publiques ont participé à la domestication de 
l’eau et souvent leur emplacement au centre du village 
nécessite un effort architectural particulier.
Elles constituaient un lieu majeur de vie, de rafraîchissement 
et de sociabilité villageoise.
Afin de remettre à l’honneur ces monuments (fontaines et 
lavoirs de Vincelles), n’hésitez pas à me transmettre vos 
documents, vos photos ou vos anecdotes qui seraient en 
votre possession :
- soit en les déposant en mairie,
- soit en me contactant au 06 42 40 09 47.
Les pièces originales vous seront rendues.
Merci

Irène ROUCHE
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Élections présidentielle et législativeÉlections présidentielle et législative

Gestion des procurations à compter de janvier 2022Gestion des procurations à compter de janvier 2022

L’année 2022 sera riche en élecƟons.
La 1ère échéance, en avril, pour l’élecƟon présidenƟelle qui 
se Ɵendra les 10 et 24 avril.
Viendront ensuite les élecƟons législaƟves les 12 et 19 juin.
ATTENTION, pensez à vous inscrire sur les listes électorales 
si vous avez changé de domicile depuis les dernières 
élecƟons, le transfert n’étant pas automaƟque.
La date limite est le 6ème vendredi avant le 1er tour. (Sauf 
dérogaƟons parƟculières).

Vous ne savez pas si vous êtes déjà inscrit ? 
Vous pouvez vérifier votre situaƟon sur 
hƩps://www.service-public.fr/ , 
rubrique Citoyenneté / ÉlecƟons

À compter du 1er janvier 2022, un électeur pourra donner procuraƟon à un autre électeur même si celui-ci 
n’est pas inscrit dans la même commune. Toutefois, le mandataire devra toujours se rendre dans le bureau 
de vote du mandant pour voter à sa place.
Le numéro naƟonal d’électeur (NNE) du mandant et du mandataire devront être renseignés. Celui-ci est 
menƟonné sur la carte d’électeur et sera disponible sur le module « interroger sa situaƟon électorale » de 
service-public.fr (ISE) à compter de janvier 2022.
 hƩps://www.maprocuraƟon.gouv.fr/

Nouvelle téléprocédure d’inscription sur les listes électoralesNouvelle téléprocédure d’inscription sur les listes électorales

Une nouvelle version de la téléprocédure d’inscripƟon sur les listes 
électorales a été mise en ligne le 28 septembre dernier sur le site service 
public hƩps://www.service-public.fr/parƟculiers/vosdroits/R16396 
Avec ceƩe nouvelle version, suppression du CERFA dématérialisé. Ce CERFA 
est remplacé par un récépissé, qui est envoyé à l’usager.
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Les tableaux sont de retour

Il aura fallu deux années de restauration au Centre régional de Restauration et de conservation 
des œuvres d’art à Vesoul, pour que ces deux tableaux puissent reprendre leur place initiale à 
l’église de Vincelles, 50 années après leur départ.
C’est Émile Bourguignon, une figure locale vincelloise qui les a sauvés des encombrants. Puis il 
les a stockés dans son grenier. En 2012, informée par Jean-François Ryon, alors conservateur 
des antiquités et objets d’art du Jura, de l’existence de ces tableaux, je suis allée à la rencontre 
d’Emile Bourguignon qui les a restitués à la commune. 
Ils étaient dans un état de dégradation importante, et il nous a fallu attendre quelques années 
avant que le budget communal nous permette de les restaurer.

Le CRRCOA a déjà procédé à une 
désinsectisation.
Les toiles et les cadres ont été insérés dans une 
grande bulle afin de réaliser un traitement curatif 
de désinsectisation par anoxie sous atmosphère 
inerte. 

Puis le décrassage et l’allègement du vernis ont permis de retrouver certaines zones de la 
composition jusqu’alors invisibles. La signature et la datation sont également réapparues.
La couche picturale a nécessité une intervention de restauration fondamentale, incluant en 
premier lieu la stabilisation du réseau de craquelures et des zones de déplaquage, puis le 
décrassage de la couche picturale. L’allègement du vernis, le retrait des repeints, le masticage 
des lacunes et la réintégration de celles-ci seront ensuite effectués.

En 2019, une délégation s’était rendue à 
Vesoul afin de visiter le centre mais aussi 
constater l’état d’avancement de la 
restauration.
Un grand merci à Gérard AUBERT, Directeur, 
qui nous a expliqué toutes les étapes du 
processus.
Ce fut aussi pour nous l’occasion de 
rencontrer les deux artistes qui intervenaient 
sur nos toiles.

Les cadres : sculptés au XVIIIème siècle en noyer 
mouluré en doucine noire soulignée par un liseret 
de raie de cœur ocre jaune.

Avant 

Après 
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Ange devant les Chrétiens, tableau exécuté 
en 1688 par Pierre CROLOT : huile sur toile,
dimensions : 143 x 179 cm

Le Triomphe de la Foi Catholique exécuté en 1688 par Pierre CROLOT de Pontarlier.
Huile sur toile. Dimensions : 143 x 180 cm

Le raccrochage, ultime étape, très délicate, a nécessité 
l’intervention d’une équipe spécialisée du CRRCOA.
Maintenant, il ne vous reste plus qu’à venir les 
admirer !
Cette opération n’a été possible qu’avec l’aide de nos 
partenaires : la DRAC et le Conseil départemental, 
merci à eux.

Brigitte MONNET

Avant 

Pendant 

Avant 

Pendant Après 

Après 
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LES TRAVAUX A VAL-SONNETTELES TRAVAUX A VAL-SONNETTE

Après Après Après Après 

Logement de Bonnaud, rénovation terminée !

L’ancienne école de Bonnaud, actuellement en locatif, a vu 
son dernier étage entièrement rénové :
- création d’une chambre et d’un bureau dans les combles
- réfection complète du toit avec isolation renforcée et pose 
de panneaux photovoltaïques.
Le vieux bâtiment a changé de siècle !
Lancé au printemps, commencé en mai, le chantier, perturbé 
par la pandémie, s’est achevé cet automne par le 
raccordement au réseau des panneaux solaires.
Cette opération, cofinancée à 76 % par l’État et le Conseil 
départemental du Jura, s’inscrit dans la démarche de notre 
commune nouvelle, d’entretien et de valorisation du 
patrimoine communal existant, tout en participant à la 
transition énergétique.

Roland JACQUARD

De grandes fenêtres de toit 
apportent de la lumière 
naturelle

Aménagements en commun avec la commune de Sainte Agnès sur le chemin des écoliers

Ce chemin rural emprunté par les enfants, notamment était trop 
souvent le terrain de jeux de mobylettes, quads et autres engins à 
moteur.
Aussi, après concertation avec le Maire de Sainte Agnès, nous avons 
souhaité le sécuriser et lui réserver un usage exclusivement piétonnier 
pour des déplacements apaisés.
J’espère qu’aujourd’hui il répond aux souhaits des familles dont les 
enfants fréquentent l’école intercommunale mais aussi plus 
globalement aux habitants qui aiment se promener tranquillement 
dans nos beaux villages.

Brigitte MONNET
Pose de grilles, sur une partie de la route d’Orbagna, commune déléguée de Vercia

Du carrefour avec le chemin des Vignets jusqu’au carrefour avec le quartier du Moulin, un réseau 
d’évacuation des eaux pluviales a été installé, il y a plusieurs années. A certains endroits sur ce 
réseau, des regards avaient été posés, pour permettre de le  déboucher et de le nettoyer. Or, à 
l’usage, nous avons constaté que l’eau pluviale stagnait sur le bas côté au-dessus du réseau. 
C’est pourquoi, nous avons demandé aux employés municipaux de poser des grilles sur les 
regards, qui permettent ainsi, en cas de fortes pluies, l’écoulement dans le réseau. 

Nous envisageons aussi d’essayer de résoudre le problème de l’écoulement des eaux pluviales 
provenant du chemin des Vignets et du haut de la route d’Orbagna. Ces travaux seront inscrits 
dans le programme des travaux de voirie à réaliser par la Communauté de Communes Porte du 
Jura, en 2022.

Catherine FOURNIER
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Enfouissement réseaux secs (électricité et 
téléphone) rue des Bérard et démolition du 
transformateur Grande Rue sur la Commune 
déléguée de Vincelles

L’enfouissement des réseaux secs rue des Bérard a été 
réalisé courant mai et le transformateur  a été démoli le 
14 décembre 2021. L’entreprise Tessier  a effectué cette 
démolition avec adresse et avait bien protégé le nouveau 
transformateur qui était déjà en place et en état de 
fonctionner. En effet, ENEDIS avait fait le transfert dès 
l’installation et avait démantelé l’intérieur de l’ancien.
Une belle réalisation qui clôt l’enfouissement des 
réseaux secs sur la partie dense de la Commune 
déléguée de Vincelles.

Qu’est-ce qu’un ampliroll ? C’est un petit camion qui 
possède une benne qui a la particularité d’être déposée au 
sol par un système de bras articulé. Cela permet de 
transporter le matériel avec plus de facilité et de sécurité.
Dorénavant vous pouvez facilement reconnaître les 
véhicules de VAL-SONNETTE, ils sont floqués au logo de la 
commune.

Catherine FOURNIER

La disparation du fourgon rouge n’a rien à voir avec le COVID mais malheureusement à chaque 
contrôle technique, il avait des blessures qui n’étaient pas faciles à soigner car nous trouvions de 
moins en moins de pièces.
À la suite de ce constat, nous avons décidé de le remplacer ; chose pas facile car nous souhaitions 
un véhicule adapté aux travaux d’entretien de la commune. Après 6 mois de recherche avec l’aide de 
Sébastien BLANCHON et son réseau, nous avons trouvé la perle rare : un Mercedes ampliroll.

Avant

AprèsPendant

Et agrandit son parking

Jacques BONNIER
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Le SMEA envoie une seule facture aux abonnés pour la fourniture et le traitement de l’eau 
potable, le transit et le traitement des eaux usées avec : 

- une part fixe qui est  l’abonnement eau (46.00€ HT)
- une part variable suivant la consommation d’eau (1.33€/m³ HT), plus 0.3407€/m³ HT de 

taxes à l’Agence de l’Eau
- une part fixe qui est l’abonnement pour les eaux usées (38.88€ HT)
- une part variable indexée sur la consommation d’eau (0.90€/m³ HT).

La CCPJ a repris la compétence qu’avait chaque Commune en ce qui concerne le réseau interne 
d’assainissement (réseau de collecte). 
Ainsi chaque abonné reçoit deux factures par an de la CCPJ : 
- la moitié de l’abonnement (qui varie de 12.35€ HT à 34.85€ HT)
- une partie de la consommation (qui varie de 1.03€/m³ à 1.85€/m³ HT).
La première facture intègre une estimation de la consommation et la deuxième facture, régularise 
en fonction de la consommation réelle, conformément aux relevés transmis par le SMEA.
La différence du coût au m³ provient du lissage des tarifs à l’échelle de la CCPJ sur les anciens 
tarifs des communes déléguées de Val-Sonnette ; ce lissage se fera jusqu’en 2026.

L’alimentation électrique de l’antenne GSM-R qui sera posée 
par la SNCF, a été réalisée par l’entreprise SBTP et le 
transformateur a été installé par ENEDIS ; des travaux 
importants, puisque la jonction a été effectuée depuis le 
poteau électrique à proximité de l’abri-bus, situé le long de la 
RD 1083 sur la commune déléguée de Vercia, jusqu’au 
carrefour RD 1083/ Route de la Fromagerie. Ces travaux ont 
nécessité la mise en place d’une circulation alternée avec 
feux tricolores pendant plus d’une semaine, sur la RD 1083.

Le 3 novembre 2021, le Comité Syndical a validé le programme de travaux 2022/2023 sur la 
Commune de Val-Sonnette, commune déléguée de Vincelles, et a sollicité l’Agence de l’EAU 
RMC et le Département du Jura, pour l’octroi de subventions : 
- la réhabilitation du réseau de transit en Fonte Ø 200 mm entre les 
réservoirs de Ste Agnès et le cimetière de Vincelles ; travaux réalisés
en 2022, soit 675 ml, montant estimatif : 111 812,50 € HT. 
- la réhabilitation du réseau d’eau potable Grande rue (RD72), de l’entrée 
du village après le pont SNCF au croisement avec la rue du Pérou, 
soit 504 ml avec reprise de 14 branchements ; travaux prévus en 
2023, montant estimatif : 116 861,00 € HT.

Profitant des travaux de réhabilitation du réseau d’eau potable, la CCPJ et la commune de Val-
Sonnette réaliseront des travaux de changement du réseau eaux usées et la mise en séparatif 
avec la création d’un réseau d’eau pluviale.

Catherine FOURNIER
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Vendredi 29 octobre, en présence de nombreuses 
personnalités, a eu lieu l’inauguration de la nouvelle 
station de traitement de l’eau de Bonnaud/Savigny-en-
Revermont. 
Elle a été mise en service début 2021.
Cette réalisation était attendue des habitants qui se 
plaignaient régulièrement de la couleur de l’eau et des 
désagréments que cela engendrait. Cette couleur ocre 
voire marron était due à la présence de fer et 
manganèse.
Julien CAMUS, technicien au SMEA nous a expliqué 
son fonctionnement et notamment que ces éléments 
indésirables étaient enlevés de l’eau par un procédé 
naturel.
Cette station a coûté 1,3 million d'euros et le SMEA a 
bénéficié de 660 000 € de subventions.
Et visiblement ça marche, car depuis cette date, plus 
d’appels !

Brigitte MONNET

S METOLACHLORE
Depuis 2018, l’Agence Régionale de Santé (ARS) a fait état de la présence d’un résidu de 
pesticides, le S METOLACHLORE. Les valeurs demeurent infimes. Une dérogation sur 3 ans est 
autorisée par l’ARS sous conditions des éléments suivants :

-  chiffrage d’une installation de traitement.
- information des agriculteurs sur le périmètre de captage concernant l’utilisation des 

pesticides.
Une réunion de sensibilisation a eu lieu le 7 octobre dernier ; 10 des 21 agriculteurs concernés 
étaient présents.

Catherine FOURNIER

Qu’est-ce que c’est ?
La famille des cucurbitacées est une famille de plantes 
dicotylédones qui comprend environ 800 espèces réparties 
en 120 genres. Ce sont des plantes herbacées, plus ou 
moins rampantes ou grimpantes grâce à des vrilles 
spiralées, annuelles ou pérennes des régions tempérées 
chaudes à tropicales. Chez certaines espèces les parties 
souterraines peuvent être charnues, permettant à la plante 
d’être vivaces. 
Le mot « courge » est un terme générique qui peut 
s’appliquer à toutes les variétés cultivées du genre 
cucurbita, autrement dit les cucurbitacées.  Dans le 
langage courant, les termes citrouille, potiron, courge… 
sont souvent confondus. Les courges sont dotées d’une 
étonnante variabilité génétique. 
Les courges sont des fruits, comestibles à maturité, 
même si on les cuisine surtout en légumes. Elles rejoignent 
ainsi les tomates et le concombre dans cette catégorie ! 

DES CUCURBITACÉES DE TAILLE !

Voici un jardinier hors-pair, Monsieur BLANCHARD de Paisia, et sa récolte de courges, 
potimarrons et autres cucurbitacées, récolte exceptionnelle dont la plus grosse courge pèse 25 
Kg.
De bons veloutés en prévision pour cet hiver, bon appétit !

Claudine MARCHAND



Vivre à Val-Sonnette

13/28

Inauguration de la maison 
d’assistantes maternelles

Ce fut un grand moment de joie et de fierté que 
l’inauguration de ce bâtiment dont vous avez pu suivre 
l’évolution dans les journaux municipaux. 
En juin 2019, la commune achetait une parcelle juste 
en face de l’école avec l’idée d’en faire un pôle enfance 
petite enfance. En effet, ce lieu avait de nombreux 
atouts avec notamment une rue sécurisée. 
La communauté de communes, compétente en la 
matière, a validé la construction d’une MAM sur Val-
Sonnette.
Notre engagement dans la transition énergétique nous 
a incité à faire un bâtiment BEPOS, la CCPJ a validé 
également cette démarche.
Dans cette période difficile, je tiens à remercier l’équipe 
de maîtrise d’œuvre ainsi que les entreprises qui 
bonnant malant ont tenu les délais.

Les entreprises qui ont oeuvré sur ce 
chantier : Caniotti, Piquand, Gauthier 
SARL, Bonglet, HEDELEC, SARL 
Mannfor pour le forage, Poupon 
carrelage, Mercier, Jura menuiserie, 
SARL Moureau Heliophoton.

De gauche à droite : Mme PARIS Alhem, 
architecte, votre Maire Mme MONNET Brigitte, 
M. BUCHOT Christian Président de la CCPJ et 
conseiller départemental, Mme PERSIL Sarah 
Conseillère Régionale.

Mesdames les assistantes 
maternelles : 
de gauche à droite, 
Annabelle ROHNER, 
Fabienne BOUVIER, 
Catherine POMMEREAU
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Une belle cérémonie du souvenir

Après plus d’une année sans cérémonie du souvenir, nous avons décidé, au vu de la dissolution 
de la clique de Cousance et de l’absence de personnes très engagées dans les cérémonies mais 
souffrantes, de mettre en place une nouvelle organisation.
Ainsi, la Maire de Val-Sonnette accompagnée des Maires Délégués, se sont rendus dans les 
communes déléguées afin de déposer une gerbe sur chacun des monuments aux Morts. 
Puis, une cérémonie pour l’ensemble de la commune nouvelle s’est tenue à Vincelles.
Après la lecture du discours de Mme la Ministre déléguée auprès de la ministre des Armées, 
chargée de la Mémoire et des Anciens combattants, les nombreux habitants présents ont pu 
apprécier les textes écrits et lus par les jeunes du Souvenir Français suivis par notre hymne 
national chanté par le chœur du Bon Pays et accompagné à l’Euphonium par un jeune Grussois 
Joachim et enfin la lecture par Raphaël, un jeune Vincellois, du message de paix gravé sur notre 
monument aux Morts.
Les cérémonies se dérouleront désormais alternativement dans chacune des communes 
déléguées.



Noël des enfants de Val-Sonnette

La situation sanitaire se dégradant à cette période
rapidement, le repas des aînés de Vercia, prévu début décembre

à du être annulé.
Dès que nous le pourrons, nous l’organiserons.
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Tous les enfants de la commune de la petite section au 
CM2 étaient invités samedi 18 décembre au spectacle de 
Noël. 
Ce spectacle ou « Deux médecins savants un peu fous, 
le professeur et son assistant, accueillent des nounours 
pour les soulager de tous les chagrins, peurs, colères, 
soucis dont les enfants , à l’extérieur, dans les maisons, 
se sont déchargés sur eux.* »
Beaucoup d’émotions et de tendresse.
Petits et grands étaient ravis.

Puis encore des émotions avec l’arrivée du 
Père Noël avec sa hotte remplie de friandises.
Même sans le moment de convivialité que nous 
n’avons pu faire, ce fut une joie de nous 
retrouver.

* Extrait du blog 
http://enbonnecompagnie.over-blog.com/pages
/Nours-8870382.html
 

Brigitte MONNET



Projet d’habitat inclusif

La commune envisage de créer un habitat inclusif. Il s’agit d’une résidence pour personnes âgées 
autonomes non médicalisées, à loyer modéré. 
Cette résidence serait composée d’appartements privés équipés, ainsi que de parties communes 
(salon, réfectoire, jardin…). 
Les objectifs d’une telle structure seraient de rompre la solitude des seniors, de leur offrir un 
hébergement adapté, sécurisé et de favoriser leur autonomie.
Suite à la réunion de la commission sociale fin juin 2021, Josèphte, Sandrine, Sophie et moi-
même, nous nous sommes retrouvées pour préparer un questionnaire afin d’étudier les besoins 
de nos seniors et connaître leurs avis, besoins et intérêts pour un tel habitat.
Ce questionnaire anonyme comprenait deux parties :
Petites questions pour mieux vous connaître.
Projet sur l’habitat inclusif, comment l’imaginez-vous ? 
Nous avons décidé de consacrer cette étude à la population de 75 ans et plus, ce qui concernait 
déjà 84 personnes sur VAL-SONNETTE.
Durant tous les mois de juillet et août 2021, nous sommes allées à la rencontre de ces personnes.
Je remercie toutes les personnes qui se sont chargées de ces visites auprès de nos séniors :

- Marie-France & Carole pour Grusse.
- Josèphte & Sophie pour Vincelles.
- Nelly pour Bonnaud.
- Anne-Marie pour Vercia.

Fin août 2021, ayant récupéré tous les questionnaires, nous nous sommes réunies pour les 
dépouiller. C’est Sandrine qui a eu la gentillesse de nous préparer les tableaux sous différentes 
formes pour une visibilité simple afin de faciliter l’analyse des résultats. 

Propriétaires

Voici le retour de l’enquête : 
- sur 84 personnes concernées, 66 ont répondu, soit 78,6%. 
- les 18 personnes n’ayant pas répondu étaient soit en EHPAD, soit 
absentes, soit n’ont pas souhaité répondre.  
Parmi les personnes ayant répondu :
- 56% étaient des femmes et 44% des hommes.
- 18% avaient plus de 86 ans, 27% entre 81 et 85 ans, 55% entre 
75 et 80 ans.
- 61% étaient en couple, 39% seuls.
- 44% avaient un ou des animaux domestiques. 
- 56% souhaiteraient vivre en habitat inclusif, 18% peut-être, 26% 
non.
Presque tous étaient propriétaires (97%).
Sur les 49 personnes interrogées, ayant répondu oui ou peut-être, 
49% préféreraient vivre dans un T2, 51% dans un T3 notamment 
pour recevoir la famille (enfants, petits-enfants, amis),
100% étaient favorables à une pièce de convivialité commune,
100% souhaiteraient avoir, soit un jardin, soit un balcon, terrasse…
De plus ils aimeraient aussi avoir des animations ou sorties 
culturelles de temps en temps.  

Locataires

Tous ces éléments sont importants pour les suites à 
donner à ce projet.
Prochaine étape : visite de différentes structures 
existantes. 

Claudine MARCHAND
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Envie de vivre dans habitat inclusif
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Ces ateliers ont pour objectif de permettre à chaque personne de prendre soin de sa santé et de 
son autonomie.
Les ateliers seront animés par des professionnels de santé, kinésithérapeute, conseiller en 
nutrition, intervenants spécialisés en activités physiques adaptées…
Les différents thèmes proposés sont :
- la nutrition, ou en êtes-vous ? (repères et conseils pour mieux manger et mieux bouger).
- l’équilibre, ou en êtes-vous ? (exercices physiques pour garder l’équilibre).
- force et forme au quotidien (exercices adaptés et variés en lien avec votre quotidien).
- peps Urêka (des astuces et des exercices pour donner du peps à vos neurones et à votre vie).
- le sommeil, ou en êtes-vous ? (repères et conseils pour un meilleur sommeil).
- bon’us tonus (astuces pour prendre soin de votre santé et celle de votre maison).
- vitalité (partage d’expériences pour prendre soin de soi et améliorer sa qualité de vie).
Nous souhaitons que le plus grand nombre d’entre vous bénéficie de ces moments de partage et 
de rencontre conviviale.

Claudine MARCHAND

La commission sociale de la communauté de communes en 
partenariat avec la fédération des ADMR envisage de proposer 
tout au long de l’année 2022 des ateliers « Bons Jours » à 
destination des seniors. 
La commission sociale de la commune de VAL-SONNETTE a 
donc décidé de participer à ces rencontres et projette de mettre 
en place des ateliers en direction des personnes de plus de 60 
ans. L’articulation se fera autour de diverses thématiques.

À Val-Sonnette
Des ateliers se tiendront sur le 
thème :

« Nutrition, où en êtes vous ? »

Les mardis après-midi 
de 14h à 16h les :
- 5, 12 avril
- 3, 10, 17, 24, 31 mai
- 7, 14 juin

À l’Espace Val-Sonnette à Vincelles

Vous souhaitez plus d’informations 
sur ces ateliers ? Suivre le lien ci-
dessous :
https://www.ateliersbonsjours.fr/les-
ateliers/nutrition/
 

Nous vous tiendrons informés
des lieux où se tiendront les ateliers
sur la communauté de communes



Ces « vendeurs » occasionnels ont rendu visite à un maximum d’habitants. Nous les remercions 
pour leur accueil chaleureux. Certains même nous attendaient afin de déguster leur brioche au 
goûter ou petit-déjeuner.

296 brioches ont été vendues pour la commune nouvelle.
Il est important que chacun sache à quoi sont destinés les fonds recueillis :
- 40 % sur le pôle établissement et service d’aide par le travail (ESAT) ;
- 40 % sur le pôle hébergement pour aider le financement d’installation de matériel (récréatif ou de 
repos) ;
- 20 % restants pour aider à la réalisation de projets proposés pour les personnes, comme des 
tricycles pour les personnes accueillies dans le service poly-handicap.
Encore merci pour votre soutien.

Carole PAGNEUX et Marie-France BONNIER

Vous pouvez facilement vérifier la qualité de votre feu et de votre bois en observant la fumée qui 
en sort. 
Un feu de bois sec qui brûle toujours à fond ne fait pas de suie sur les conduits de fumée. 
Les poêles à granulés ne font pas de fumée ; pourquoi ? Parce que la combustion est parfaite. 
Ne pas surcharger le foyer le soir pour espérer avoir un reste de feu le matin. Rallumez chaque 
matin.
Souvenez-vous: la fumée, c'est de l'argent qui part ... en fumée.

Henri Le Roy
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Vente de brioche

Du 20 au 26 septembre a eu lieu la traditionnelle « opération 
brioche ».
Une dizaine de membres de la commission sociale de Val-
Sonnette se sont mobilisés pour la vente annuelle de brioches 
au profit de l’Association des Parents d’Enfants Inadaptés 
(APEI).
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Val Sonnette compte de nombreuses fontaines qui 
agrémentent les places et les bords de chemin.
Pour lutter contre les algues et ne plus utiliser d’eau de 
Javel, la municipalité a décidé au mois de septembre de 
tester l’installation de trois poissons rouges dans la fontaine 
de la place de Vincelles. Depuis, ils nagent, mangent et 
grossissent. Peut-être seront-ils rejoints par d’autres au 
printemps pour renforcer cette originale équipe de 
nettoyage.
Si l’expérience est concluante, elle pourra s’élargir à 
d’autres fontaines de la commune.

Clin d’œil : Les petits pois sont verts ou les petits poissons 
rouges ?  A chacun sa réponse…

Isabelle Pacou

Le 16 juin 2021, sous un soleil éclatant, quelques 
habitants participaient à la découverte du monde 
animal et végétal des pelouses sèches, en 
compagnie de Willy, intervenant de Jura Nature 
Environnement.
Outre les odeurs de ce microcosme méditerranéen, 
nous avons découvert l’incroyable diversité des 
papillons (demi-deuil, sylvaine, zygène), la 
présence du lézard à deux raies (dit gros lézard 
vert) et celle des crapauds « sonneurs à ventre 
jaune », espèce rare qui vit et se reproduit dans les 
flaques des ornières.
Sans compter les multiples oiseaux qui y trouvent 
abri et nourriture dans cet écosystème. Ainsi « la 
pie grièche écorcheur » qui embroche grillons et 
sauterelles sur les épines ou les fils barbelés pour 
se constituer des réserves ; ou « l’alouette lulu » 
typique de cet environnement.
Surtout, nous avons compris que chacune de ces 
espèces entretient de nombreuses relations avec 
les autres et qu’un seul chaînon manquant peut 
bousculer cet équilibre. Certains papillons pondent 
leurs œufs sur une seule plante-hôte, future 
nourriture des chenilles qui elles-mêmes nourriront 
les oiseaux.
Une belle promenade instructive et conviviale à 
renouveler dès que le printemps reviendra.

Isabelle Pacou

Sylvaine

Demi deuil

Crapaud sonneur à ventre jaune

Pie 
Grièche 
écorcheur

Lézard à deux raies
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Tout l’été et jusqu’à cet automne, vous avez pu vous rendre au marché de Vincelles devant l’école 
et y retrouver Carole et Tiphaine, les maraîchères de l’espace test agricole. Légumes, pain, œufs, 
jus de pomme, miel et pain d’épices étaient au rendez-vous.

Le marché a aussi accueilli « l’Intermède du Jura », le camion-épicerie conduit par Christiane qui 
propose à la vente des produits artisanaux et/ou fermiers d’une quinzaine de producteurs locaux. 
De la viande (veau et poulet) aux fromages, en passant par la truite, la crème et jusqu’aux 
tisanes, on pouvait remplir son panier…Elle continue cet hiver tous les vendredis de 17h à 18h30. 
Vous pourrez en même temps récupérer votre commande de légumes, pain ou œufs passée 
auprès des Jardins de la Sonnette. Carole et Tiphaine proposent aussi le retrait des commandes 
le mardi de 17h à 18h30 sous les serres.

Quant à Frédéric, il met en place son projet d’élevage de cochons en préparant son terrain, un 
bois de 2 Ha à Vincelles. Vous le retrouverez au marché en mai.

Une grande équipe pour ce « petit marché » !

Après vous avoir accueillis tout l’été lors de 
concerts dans leur verger, Léa Lobry et Gabriel 
Guinnebault préparent l’ouverture de leur 
restaurant, prévue dans le courant du 
printemps.
Par leur démarche éco-engagée et leur 
sélection des produits bios et locaux, ces 
amoureux de gastronomie et de vin mettront 
l’accent sur le feu de bois, le respect du produit 
et le lien entre paysannerie, artisanat vertueux 
et consommation responsable.
En attendant la fin des travaux, Autour de l’Âtre 
vous propose ces prochains mois ses 
prestations de traiteur.

Autour de l’Âtre - Table de Liens
Gabriel Guinnebault, Gérant
13 La Doye - Grusse
39190 Val-Sonnette

Contact au 0617139927 
par les réseaux sociaux @autourdelatre

autourdelatre@gmail.com 



Les 11 et 12 juillet 2021, 
nous avons eu l’honneur 
d’accueillir le salon « Le Nez 
dans le Vert » à Grusse qui 
était organisé sur plusieurs 
sites au vu de la situation 
sanitaire.
De nombreux amateurs se 
bousculaient le dimanche 
afin de déguster ces fins 
nectars.
Le lundi était réservé aux 
professionnels.

À noter : plus de 30% 
de la surface viticole est 
en en bio dans le Jura 
(contre 8% au niveau 
national, chiffres 2014)
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Suite à la création de la commune nouvelle de Val-
Sonnette, les bois de Bonnaud, Grusse, Vercia et 
Vincelles ont été regroupés, nécessitant une nouvelle 
numérotation des parcelles.
Ces dernières représentent aujourd’hui une superficie 
de 96 hectares soit 26 coupes de bois. Nous 
recensons actuellement 12 affouagistes répartis en 3 
brigades.
Cet hiver, les parcelles à exploiter sont les numéros 1 
et 3 situées à Bonnaud. Il s’agira d’une coupe 
d’amélioration des feuillus et d’ouverture de chemins 
afin d’envisager l’abattage des chênes la saison 
prochaine.
Les affouagistes ont débuté leurs activités début 
novembre 2021 et disposent jusqu’au 15 avril 2022 
pour achever leurs travaux d’exploitation.
Merci à chacun pour votre disponibilité et votre 
investissement personnel. 

Sébastien BLANCHON
Les chefs de brigade

Ils sont nombreux les artisans et producteurs à Val-
Sonnette !
À l’initiative de Muriel Grosjean Kovarik, ils se sont 
réunis pour le plus grand plaisir des habitants afin de 
proposer un petit marché de Noël les 10, 11 et 12 
décembre à Grusse.
Merci pour cette belle initiative qui met en valeur les 
savoirs et savoirs faire locaux.
Étaient présents : 
- Muriel Grosjean Kovarik (Atelier du grain d’argile) et 
ses céramiques
- Marie-Pierre Chaudot (Couleur bambou) et ses 
créations en bambou ;
- Gabriel Guinnebault (Autour de l’âtre) et ses pâtés, 
terrines, foie gras ;
- Jean-François Essler et ses vins bio ;
- Emmanuel Kovarik (les jardins de Grusse) et ses 
légumes bio.



Pour cela, parents et jeunes fréquentant ce site ont été questionnés sur leurs attentes.
La majorité souhaitait plus de diversité de jeux pour les plus petits et une structure de "grimpe" 
pour les plus grands (6/14 ans).
Le Conseil Municipal de Val-Sonnette a donc validé l'extension de l'aire de jeux qui consistera à 
l'agrandissement du bac à graviers ; dispositif de sécurité obligatoire, à l'ajout d'une poutre 
d'équilibre et d'une balançoire sur ressort pour 2 à 4 enfants, ainsi que d'une pyramide à cordes.
L'aire de jeux sera clôturée pour des raisons sanitaires.
Ce beau projet qui doit voir le jour bientôt ravira petits et grands.

Irène ROUCHE

D’autres travaux à confirmer
avec le vote du budget en mars-avril 2022

Travaux programmés au 1er trimestre 
2022

Aménagement de la place 
de la mairie à Vincelles

Création d’une
chaufferie bois

pour les 2
bâtiments

Rénovation thermique 
niveau bâtiment basse consommation

de la salle des Fêtes de Vercia

Rénovation thermique BBC de la mairie annexe 
de Vercia avec création d’une salle 

à vocation polyvalente
(salle des cérémonies, 

salle de convivialité pour 40 personnes environ, 
salle de réunion...)Des aménagements 

de sécurité sur Bonnaud

Aménagement de 
bordures rue des Teppes

à Vincelles
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Pour cette nouvelle année, l'école de Val Sonnette  accueille 110 élèves.
C'est une bonne surprise car les effectifs sont supérieurs à ceux envisagés et la cinquième classe 
a donc toute sa raison d'être.
A la rentrée, 13 élèves de petite section ont été accueillis à l'école.
L'équipe enseignante est composée de Mme Petetin et M Yessad en petite et moyenne section, 
M. Richard en grande section/CP, Mme Artuso en CP/CE1, M. Perrin (directeur) en CE2/CM1 et  
Mme Perbet en CM1/CM2.
Deux Atsem, Mme Pagneux et Mme Rodot  apportent leur aide dans les classes de maternelle. 
Deux Aesh, Mme Pernin et Mme Feïa aident les élèves en situation de handicap.

La vie de l'école est enrichie par différents 
projets  : école et cinéma, intervenants en sports 
(escrime, badminton, piscine...). L'année scolaire 
passée, les élèves ont pu bénéficier de 
l'intervention d'un musicien professionnel, Luc 
Burbaloff. Son intervention a  permis la création 
d'un spectacle présenté aux familles au mois de 
juin. 
 

Toutes ces activités sont possibles grâce à 
l'aide financière de l'association de parents 
d'élèves  "La cagnotte des p'tits écoliers"  
qui complète le budget alloué par la 
Communauté de Communes Porte du Jura. 
Cette association organise différentes 
manifestations afin de récolter des fonds. 
(vente de cookies, pizzas.....) 
 
L'accueil de loisirs accueille les enfants sur 
les temps périscolaires  de 7h30  à 18h30.

Le directeur : Christophe PERRIN 
 

Pour obtenir des  renseignements, vous pouvez contacter  
le directeur au 03 84 25 04 47 / ecole.val-sonnette@ac-besancon.fr
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Les Artistes de Val-Sonnette

La vie des associations

La Cagnotte des petits écoliers

Les membres du bureau ont tenu leur 
assemblée générale ce vendredi soir 
3 décembre 2021, et ont reformé un 
nouveau trio à la tête de l'Association.
Ont été élus : 
- Anthony Pellicioli nouveau Président,
- Claire Bonnin trésorière, 
- Marie France Bonnier secrétaire.

Bienvenue aux nouveaux membres.          

L'Association accueille enfants et adultes les
lundis soir de 17h30 à 19h 
mercredis de 16h à 17h30

pour différentes activités artistiques : aquarelle, acrylique, huile, pastel et dessins.  
Les inscriptions restent ouvertes toute l'année, les deux premières séances sont offertes afin de 
conforter les nouveaux adhérents dans leur choix ; merci de faire passer le message.
Nous sommes accueillis dans une salle de la Mairie mis à notre disposition avec tout le confort 
réservé aux adhérents.
Merci encore à Madame la Maire et ses conseillers pour leur implication dans l'activité artistique 
des enfants et adultes et merci également pour la subvention accordée avant la COVID qui sera 
employée pour l'achat de matériel pour 2022.

                                                                                                           Mme Goloubieff

Année scolaire 2021/2022
Le retour des sachets à cookies !

L’équipe de l’Association « La Cagnotte des Ptits 
Écoliers » est heureux d’avoir  pu, à nouveau,  
proposer cette année ses « fameux » sachets de 
préparation à cookies. Nous en avons vendu 430.

Nous remercions les familles qui nous ont soutenus en 
les achetant ainsi que les parents et les enseignants 
qui nous ont aidés à la confection. 

Prochains événements : 
- vente de fleurs et de plantes de printemps le vendredi 13 mai 2022 
après-midi sur le parking de l’école, rue des Teppes à Vincelles.
- vente de pizzas cuites au feu de bois le vendredi 20 mai 2022 en fin 
d’après-midi devant la salle des fêtes de Vercia. Vente en pré-commande 
uniquement.
Nous vous souhaitons à toutes et tous de belles fêtes de fin d’année et 
nous espérons vous croiser lors de nos futures manifestations.
Marie CATTIN, présidente. 
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Le Foyer rural de Vercia

Depuis le dernier bulletin municipal, l’association 
est un peu au ralenti à cause de la situation 
sanitaire.
Nous avons tout de même réussi à organiser 
notre traditionnel concours de pétanque le 
samedi 17 juillet 2021 ; 55 doublettes sont 
venues se confronter lors de cette journée.
Par contre, nous n’avons pas pu organiser le 
repas champêtre que nous voulions proposer 
tout d’abord au mois de juin, puis au mois 
d’août.

L’assemblée générale s’est tenue le mercredi 15 
septembre 2021, à la salle du Foyer Rural de 
Vercia ; 25 adultes étaient présents.

Les chanteurs, danseurs et musiciens du 
groupe folklorique "Les Sygovies" ont 
retrouvé un temps le plaisir de répéter à la 
salle du Foyer Rural de Vercia, lorsqu’ils ont 
eu le droit de le faire.
Le week-end du 15 au 17 octobre 2021, les 
"Sygovies", aidées par d’autres membres du 
FRV, ont accueilli une belle délégation de 
folkloristes venus du Nord et Est de la France. 
L’occasion de partager les arts et traditions 
populaires jurassiens fût réjouissante. Nos 
stagiaires ont découvert la culture à St Amour 
(visite de l’apothicairerie et des anciennes 
prisons) et l’artisanat remarquable de M. 
Scordia (Meilleur Ouvrier de France en 
tournerie sur bois).
Le travail de découverte de notre patrimoine 
continue : en effet, la tradition des failles de 
Haute Seille nous a passionnés ce vendredi à 
Château-Chalon.

Samedi 13 novembre
et dimanche 14 novembre 2021, 
deux représentations théâtrales 

de la pièce 
« Le Père Noël est une ordure » 

ont pu se faire. 
Environ 180 personnes ont découvert 

cette pièce sur les 2 journées.

Samedi 20 novembre 2021, nous avons organisé la soirée dansante « Choucroute ». Nous avons 
limité le nombre de participants cette année. Par contre, nous avons proposé de la vente à 
emporter. Cette nouvelle formule a plutôt bien fonctionné.

Pour la suite, nous espérons pouvoir organiser les différentes manifestations suivantes :
- en février 2022 : une nouvelle représentation de la pièce « Le Père Noël est une ordure »,
- samedi 18 juin 2022 : repas champêtre,
- samedi 16 juillet 2022 : concours de pétanque.

Nathalie FOURNIER – Présidente du Foyer Rural de Vercia



Pour notre plus grand plaisir, le Val a organisé un week-end festif les 29/10/21 et 31/10/21 !

Le V.A.L.

C’est avec des chansons et textes autour 
de la vie de Brassens que nous avons 
démarré ce week-end avec la belle 
prestation de Marie-Christine Delauney et 
Bernard Bretin.
Si Brassens n’avait pas cassé sa pipe, il 
aurait eu 100 ans en octobre 2021 !
Pour commémorer cet anniversaire, les 
deux artistes nous ont proposé des récits 
autour de la vie du célèbre poète, ponctués 
d’une quinzaine de ses chansons.
C’est dans une belle ambiance que s’est 
déroulée cette soirée qui s’est terminée 
autour d’un verre à la buvette.

Merci à tous pour votre présence et votre bonne humeur, merci aux artistes pour ce spectacle et à 
la mairie de Val-Sonnette pour son soutien !

Depuis de nombreuses années, Halloween est 
fêté aux Etats-Unis, au Canada, en Australie, en 
Irlande, en Grande-Bretagne et depuis quelques 
années, à Val-Sonnette !
C’est donc le 31/10/2021 à 16h30 que le VAL a 
donné rendez-vous aux enfants (accompagnés 
par un adulte) parés de leurs plus beaux 
déguisements (qui font peur !!!!! 😉)
La petite troupe a défilé sur le parcours pré-
défini en courant aux portes des villageois tout 
en criant la formule « des bonbons ou un 
sort ? » 

Sous la menace infantile, les villageois n’ont eu d’autre choix que de les couvrir de sucreries !!!
Comme traditionnellement et pour une équité entre les enfants, le partage entre tous a été fait à la 
salle des fêtes.
Merci à tous les participants déguisés ou non, merci à toutes les portes ouvertes, merci pour votre 
« bonbonnesque » générosité, merci pour votre accueil et vos sourires. Les enfants ont été sur-
gâtés !
Vivement 2022 !
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GYM SENIORS

Enfin, le 14 septembre, nous sommes 
reparties en direction de la salle de 
l’Espace Val-Sonnette pour reprendre la 
gym seniors.

Tout le groupe était content de se 
retrouver malgré la conjoncture sanitaire 
contraignante (pass sanitaire, 
masques…)
Cette année 22 licenciées inscrites dont 
6 nouvelles.

L’année commence alors pourquoi pas venir 
vous changer les idées et programmer pour les 
bonnes résolutions de 2022, votre séance 
hebdomadaire de remise en forme !

Dès le Jeudi 6 Janvier à partir de 18h15 à la 
salle polyvalente de Vincelles, je vous invite à 
essayer gratuitement un cour de renforcement 
musculaire et/ou une séance de yoga Vinyasa 
intermédiaire.

J’en profite pour remercier chaleureusement 
Madame la Maire de Vincelles et son conseil.

En attendant « Fitness Sud Revermont » vous 
souhaite de Joyeuses Fêtes. 

Pour tous renseignements : 
coachgym01@hotmail.fr ou 06 10 83 44 72

FITNESS SUD REVERMONT

Les collectes
Les vendredis 21 janvier, 8 avril, 10 juin, 21 octobre et 23 
décembre de 15h30 à 19h30 salle de la Grenette à Cousance ;
Le vendredi 26 août à Beaufort de 9h à 13h.

Les manifestations
Vendredi 1er avril : loto.
Lundi 18 avril ( lundi de Pâques ) randonnée pédestre, départ salle 
de la Grenette à 8h.

DON DU SANG, les dates à retenir pour 2022

Quelques chiffres

6 collectes en 2021 
492 donneurs présentés

441 prélevés
23 premiers dons

Le Président de l’association : Daniel MILLET

Dominika, notre éducatrice sportive du CODEP Jura, est toujours présente parmi nous à la grande 
satisfaction de toutes.
Grâce à la météo, nous avons pu réaliser les premiers cours, avant les vacances de la Toussaint, 
sur le City Stade (lieu intergénérationnel…).

Profitons de ces instants. Josephte MICHELET
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L’ADMR de Beaufort noue un partenariat avec le Lions Club pour l’opération « Fil d’Ariane ».
Le principe : lorsque les services d’urgence (pompiers, SAMU) interviennent au domicile d’une 
personne isolée, ils manquent souvent d’informations importantes concernant la santé ou le 
quotidien de ces personnes.
Une petite boîte, rangée dans la porte du réfrigérateur, contenant une fiche de renseignements, 
leur permet d’accéder rapidement à ces informations parfois vitales. Un autocollant placé sur la 
porte du frigo leur indique la présence de la boîte.
Le rôle de l’ADMR :
Au cours de la visite annuelle réalisée par les bénévoles de l’ADMR auprès de chacun de ses 
clients, le dispositif leur sera expliqué, le matériel leur sera déposé ; si besoin, le document pourra 
être rempli avec l’aide du bénévole. Les aides à domicile s’assureront que, dans la durée, les 
boîtes restent bien dans le frigo et inciteront à compléter les fiches personnelles.

ADMR

ADMR 5 route d’Augisey Beaufort 39190 
Beaufort-Orbagna
Tél : 03 84 25 19 57
Mail : admr18@beaufort.fede39.admr.org 

Bénévoles de l’ADMR et, à droite, Mme 
Claire Conus du Lions Club

« Et si je ne suis pas client de l’ADMR ?
L’ADMR de Beaufort est à même de renseigner et 
de fournir le matériel à toute personne intéressée 
par ce dispositif complètement gratuit.

Vous le savez, Val-Sonnette est une petite commune issue du monde rural. Comme toutes ces 
petites agglomérations, elle possède de nombreux avantages de la ruralité : la nature dans son 
ensemble, les chemins de randonnée, la cueillette des champignons, la pêche, la chasse...
L’association de chasse de Val-Sonnette comprend 32 chasseurs.
La pratique de la chasse est très réglementée et nous mettons en place le maximum d’outils pour 
la sécurité de tous (formation sécurité, miradors, pancartes…).
Cette année nous avons constaté de nombreuses dégradations de miradors et de pancartes que 
nous utilisons pour signaler notre présence en battue.

AICAF DES TROIS RUISSEAUX

J’attire l’attention sur le fait que ces pancartes n’interdisent en 
aucun cas l’accès à l’enceinte chassée mais sont mises en 
place le long des sentiers et routes pour signaler la présence de 
chasseurs, de chiens et éventuellement de traversée de gibier et 
ainsi assurer la sécurité de tous.
Enlever, jeter ou voler une pancarte prive les promeneurs, les 
cyclistes, les automobilistes, de cette information importante 
pour eux.
L’association vous souhaite une excellente et heureuse année 
2022.

Renaud PONCELIN, Président de l’AICAF des Trois ruisseaux


